
   GUVANE 

   

  

au des élections, de la réglementation 

    

VITONRENENT 

  

ssion environnement ct développement durables 

     ARRETE n° 667 /1D/1B/ENV du 12 
Poctiat autonisation d'exploiter ses install 

sise au PK. 6 route du Dégrad S 
   ns ch 

  

à la scene du Dégrad Saramaca 

aramaca sur la commune de Kourou. 
  

Le Préfet de la Région Guyane 

Préfet de la Guyane 

Officier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 4% du livre V 
Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 
Vu la nomenclature des installations classé 
Vu la demande présentée fe 25 senfembre 2002, complétée le 26 novembre 2009 par le Sciene du Dégrad Saramace dont le 
siège social est situé PK 6 route du Dégrau Saramaca à Kourou en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une scierie. 
Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande 

Vu Sté préfectoral en date du 21 mars 2008 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée de Ÿ rnois sure 
ferrtoirs de la commune de Kourou 

Vu le registre d'enquête ef l'avis du commissaire enquéfeur 

Vu les avis exprimés parles différents services ef organismes consultés 

Vu le rapport etles propositions en date du 17 février 2006 de l'inspection des installations classées 
Vu l'avis en date du 7 mars 2006 du conseil départemental d'hygiène 
Vu le projet d'arrêté porté le 14 février 2006 à la connaissance du demandeur 
Vu Pabsence d'observations présentées par le demandeur sur ce proje 
CONSIDERANT que les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont de nature à protéger les intérêts visés à l'article L 511-1 
du code de l'Environnement, notamment en limitant les risques de pollution accidentelle des eaux et des sots et en organisant la 
surveillance des émissions 

   

   
  

      

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE    
    

ENERALES 
  

CHAPITRE 4.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 44,4. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Scierie du Dégrad Saramaca dont le siège social est situé à PK 6 route du Dégrad Saramaca à Kourou est autorisée 

Sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune Kourou, au PK 
6 route du Dégrad Saramaca les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

   
    
   

ARTICLE 4.1.2 INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à {8 nomenciature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celte installation 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à laration incluses dans Pétablissement dès lors 

que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

       



  

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

Rubrique LAS A, Libellé de la rubrique {acthaté} Î Volume autorisé 
ONE 

2419 À Aiefler où l'on travaille le bois : 450 KW 

2413 â Mise en œuvre de produits de préservation du | 860 t 
bois 

32567 & Stelliage de métaux 

1530 ü Dépôt de bois | 1260 m° 

LA À D Distribution de carburants 1900 HR équiv. 

53.0 D Loi sur l'eau — Surface imperméalxiisée i 20060m       
  

À (autorisation} ou $ (Autorisation avec Servitudes d'ublité publique} ou D (déclaration) ou NC (non classé) 

ARTICLE 1.2.4, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont aiuées sur les communes, parcelles et leux-dits suivants : 

  

Communes . Parcelles 

KHOUROL F 796   
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. fout état de cause, elles respectent par 
alleurs tes dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

   

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS EF CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTIGLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Touie modification apporiée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de naiure à 

entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1,4.2, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enièvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles imlerdirant leur réutlisalion afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
   

ARTICLE 1.4.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nêces 

demande d'autorisation ou déciaration 

    

ie une nouvelle 

ARTICLE 1.44, CHANGEMENT DPEXPLONTANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

charge de Fexploitant 

ARTICLE 1,4.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tei qu'i ne s'y manifeste aucun des 

dangers où inconvénients mentionnés à Particle L.511-1 du code de l'environnement    

Ag moins un mois avant la mise à l'arrét définitif où 6 mois avant la date d'expiration de l'auionisation accordée pour des 
mstallations autonsées avec une durée limitée, l'exploitant noûfie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 

accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de linstallation (ou de l'ouvrage}, ainsi qu'un 

mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du sile et comportant notamment : 
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1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que 
des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement poiluées, 

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

CHAPITRE 25 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

IE peut être déféré à la juridiction administratie 

i°  Paries demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
êté notifi 

    

2° Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'artice L. 5114, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication au de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation, 

  

  

Les tlers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou aiténuant less 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative, 

  

CHAPITRE 4.6 ARREÈTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicabtes à l'établissement les prescriptions qui le concernérat 

des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

Dates 
  

  

Î 

23/01/97 | Arrêté du 33 janvier 1997 relatif à fa limitation des bruits émis dans l'environnement par les | 
î installations classées pour la protection de l'environnement. 
  

1317/03/60 | Arrêté du 51 mars 1980 portant réglementation des installations électriques es 
| établissements réglemertés au titre de la législation sur les installations classées | 

susceptibles de présenter des risques d'explosion.     Î 
j 

  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglsmentations apolicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme. le code du travail et le code générat des collectivités territoriales, 

a réglementation sur les équipements sous pressiort 
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Les droits des fiers sont ef derneurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de consiruire 

TITRE 2 — GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,44, OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, Fentratien et Fexplaitation des 

installations pour: 

imiter fa consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans lenvironnersent ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

  

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

nanas de ma êres e sense vi peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commadité de 

e, l'agriculture, la protection de la naiure et de environnement ainsi que pour ta 

  

CONSeT Aion des sites et des en.



é 

ARTICLE 24.2, CONSIGNES D'EXPLOFFATION 

L'exploïant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

efectuer, an conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon 
8 permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PROQUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
Gécasionnells pour assurer là protection de l'environnement lels que manches de fltre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 23,4, PROPRETÉ 

  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de lnstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ef maintenus en bon état de proprèté 
(peinture …}. Les émissaires de rejet et leur périphérie fant l'ohjet d'un soin particulier (plantations, engazonnement ..}. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTIGLE 2.6.4, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est fenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
LS. du code de l'environnement 

   

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant 

à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les 

effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

   

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir & jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation titiai, 

les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration ef les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 

par un arrêté d'autorisation 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de Penvironnement, 

    

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification ef registres répertoriés dans le présent ar 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvega 
données. 

; ces 
de des 

- Le plan de gestion des solvants demandé par l'article 28.1 de l'arrêté ministériel du consommant plus de 1 tonne de 

solvant par an 

De dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES 
L'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des 
analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation sit n'est pas agré cel effet, dans le but 

de vérifier le rest igiementaire, pris au fire du Tire 1° — Instalations Classées pour la Protection 

    

    pect des prescriptions d'un texte 

de l'Environnement - du Livre V du Code de PEnvironnernent. 

 



  

TITRE 3. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à imiter les émissions à Paimosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées at eniretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibiité pandant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

6 réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement ef d'indisponibilité. 

Si une indisponibiiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pallution émise en réduisant ou arrétant les Installations concernées 

Les consignes d'exploftation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à lt suite d'un arrêt pour travaux de modification où d'entretien de facon à permettre en toutes circonstances le 
respeci des dispositions du présent arrêté 

Le brülage à l'air Hbre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3,42, ODEURS ET PROLIFERATION DES MOUSTIQUES 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas 4 lorigine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommocder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en loute circonstance, l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 

ba de stockage où de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émetire des odeurs sont Couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

  

Par ailleurs, l'exploitant prend toute disposition nécessaire pour éviter en toute circonstance la stagnation d'eau et donc tout 

Hisque de prolifération de moustiques. L'exploitant procède en outre en tant que de besoin à une démoustication, 

ARTICLE 3,13. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les anvois de 
et matières diverses : 

    

   les voies € ulation ai aires de stationnement des véhicules 

etc.}, et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dénôt de poussière où de boue sur les voies de circulation 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible «ont engazonnées, 

  

sont aménagées (formes de pente, revétement, 

     

- des écrans de végétation sont mis en olace le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.4, EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de nroduits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

iransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impos é technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrété. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie ef d'explosion (évents pour les fours 

de séchage, les dépoussiéreurs + 

   

  

     

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.4. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent étre en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapiire ou non conforme à ses disnositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le rrilieu récepteur
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e{ évacués, après trañement éventuel, par 

La forme des conduits, notamment dans leur partie 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collec 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
atmosphère La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Part lorsque la 
viesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans le cheminée. mplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduite ou prises d'air avoisinant, Les contours 
des conduits ne présentent pas de paint anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

    

    

  

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés 

Pour chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être 
pourvus d'un paint de prélèvement d'échantillon et de points de mesure conformes à la norme NEX44062. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être pr pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées 

    

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrét des installafions ainsi que les causes de ces mcidents 
etles remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

La concentration en poussiéres des rejets atmosphériques en sorlie du système de collecte des sciures devra être inférieure à 
40 mg Nm. 

TT RE « 4 - PROTECTI ON DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATI QUES 
  

| CHAPITRE 4. 4 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS 5 D'EAU 

ARTICLE 4.4.4 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne génent pas le fibre écoulement des gaux. 

Leur mise en place est cornpatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

  

ARTICLE 4.4.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de dis connexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 

sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction 
d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 43 où non conforme à 
leurs dispositions est interdit 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traiternent non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour lépuration des 

effluents. 

    

ARTICLE 4.23, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. ls sont lenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

l'origine et la disiribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de dis connexion, linplantation des dis connecteurs ou fout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire.) 

- tes secteurs collectés at les réseaux associés 

“ les ouvrages de iauies sortes (vannes, complieurs  } 
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les Guvrages d'épuration interne avec leur point de contrôte et les points de rejet de toute nature (interne où au 
mieu). 

ARTICLE 4,23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de rnanière à étre curables, étanches et résister dans le lemps 
aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles apprapriés et nréventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles ert vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
  

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés p 

produits toxiques où inflammable 

  

installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager des 

dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.6. PROTECTION CONTRE DES RISQUES SPECIFIQUES 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
pratection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun affluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre 
site industriel, 

  

    

  

Un système doit permettre liso 

sont maintenus en état de ma       
issernent par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

ance localement efou à partir d'un poste de 

s par consigne. 

    

CHAPITRE 4.5 TVPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3,1. TYPES D'EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

& Les eaux domestiques 

e® les &aux pluviales susceptibles d'être polluées {eaux ruisselant sur des surfaces imperméabilisées susceptibles d'étre 
souillées par des produits polluants}, 

8 les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d'être polluées. 

ARTICLE 4,3,2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et là performance des installations de traitement {ou de pré-trafement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limiles imposées au rejet par le pr es sont entretenues, exploitées ef surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibiiité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

débit, température, composition} y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibiité où urt soncionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

sn Emitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les 

canaux à ciel ouvert (condilions anaérobies notamment). 

  

  

  

ARTICLE 4.3.3. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramétres permetiant de s'assurer de fa bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

rnesurés périodiquement et norés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquefs ia été procédé. 

ARTICLE 4,44, CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

ÂAricle 4.3.4,1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 

au milieu récepteur, aux abords du paint de rejet, en fonction de Putilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

lis doivent, en outre, bermettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur 

   



Une convention de rejet est passée avec le gestionnaire du réseau de collecte. 

Article 4.3.4. Aménagement 

4.3.4.2.1 Aménagement des points de préfèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, }. 

    

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
disposiions doivent également être prises pour faciliter les Interventions d'organismes extérieurs à la demande dé Fnspection 
des installations classées 

    

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milleu récepteur. 

  

ATAR.Z Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques frectitude de la conduite à famont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effluent sait suffisamment homogène. 

  

Article 4.3.4.3. Équipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24h, disnosent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4,35. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents re doivent étre exempis : 

- de matières flottantes, 
dé produits susceptibles de dégager en égout où dans le milleu naîurel directement au indirectement des gaz ou 
vapeurs toxiques, inflammables où ado 

- de fous produi pübles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvi ages. 

  

         

     

    

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
pH: compris entre 5,5 et 8.5 
eau modification de là coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de ls zone de mélange 
inté e à 160 mg/PU 

    

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sant conçus pour évacuer séparément chacune des divers 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements approp 

récepteur autorisé à les recevoir. 

Ses issues des 

s vers le milieu 

    

catégories d'eaux pol 

avant d'être évacu 
   

   

ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir 

chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispos 

    identellement des hydrocarbures, des produits 

capables de retenir ces produits. 

    

ARTICLE 4.48. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES ET 
SURVEILLANCE DES REJETS 

  

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré 
Emites en concentration ci dessous définie : 

es valeurs 

  

  

Paramètre … Cencentrations Normes de mesure 
instantanées (mg/l 

PH 5,5<phi<8,5 NF T 90 008 

MEST 100 rmigit NF EN 872 

Hydrocarbures totaux 16 mg NF T @0 té 

ne 400 mg/l NF T GG ICS 

DCG 300 maf NF T 96 101 

Cyperméthrine FGug/i  



8 
La superficie des foifures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisées 
est de : 20000m? 

Deux fois par an, l'exploitant fait procéder à des analyses de ses réjets d'eaux pluviales selon les paramètres ci-dessus, Les 
résultats de ces analyses sont fenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Toutefois, en cas de constat de 
dépassement des valeurs limites imparties, l'exploitant en informe sans délai l'in spection des installations classées. 

  

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont trait     et évac conformément aux règlements en vigueur (arrêté du 8 mai 1096} 

  

TITRE 5 - DEC HETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.4.4. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concention. l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.4.2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des fi spécifiques     

Les déchets d'emballage visés par le décrei n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie 

tre éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des hulles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999}. Elles 
sont siockées dans des réservoirs étanches ei dans des condiions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélang vec de leau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCR. 

Les huiles usagées doivent &    

  

   

      

   

Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94.600 du 13 juillet 1964 
et de aride 8 du décret n° 99-374 du 42 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des plles et accumulateurs et à leur 
éimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; is 
sont remis à des opérateurs ag collecteurs cu exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie oil ou nour lensilage. 

    

Les huiles usagées doivent étre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

ARTICLE 8.4.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets ef résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivagé par des eaux météariques, d’une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes el l'environnement. 

En particulier, les aires de fransit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ef des eaux météoriques souillées 

    

   

ARTICLE 8.1.4, DECHETS TRAITÉS OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions pop à garantir les irtérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l'environnement. 1 s'assure que les installations visées à l’article L. 511-1 du code de l’environnement 
utilisées pour cefte élimination sont régulièrement autorisées à cat effet. 

ARTICLE 5.4.5. DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement aulorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 

interdite. Tout brilage à l'air fibre est interdit. 

ARTICLE 5,76, TRANSPORT 

Chaque lof de décheis dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suit Habli en apolication de 

du décret n° 2005-6535 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et de l'arrêté ministériel du 
28 juillet 2005 Hxant le formulaire du bordereau de suivi de déchets dangereux 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
fransport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à le disposition de l'inspection des installations classées. 

   



ARTICLE 5.4.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT : 

Code du déchet 

  

Désignation du déchet 

    

08 61 01 ; Déchet de bois 

03 01 05 

13 02 08 | Huiles de vidange 

[1301143 [Huiles hydrauliques 

+600 | Pneus 

jé 06 di Batteries 
030205 Résidus de produit de 

| 20 00 00 

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon fa filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 1: Valorisation matière, recyclage, régénération, 

Niveau 2 : Traitement physico-chimique, in 

Niveau 3 :Élimination en centre de & 

  
   

  

préservation 

Déchets ménagers 

  

spéciaux ultimes stabilisés. 

Niveaux de gestion 

| Inférieur ou égal au niveau 3 

{Inférieur où égal au niveau ? 

: Inférieur où égal au niveau 2 

inférieur où égal au niveau 3 

inférieur ou égal au niveau 2 

inférieur où égal au niveau à 

|'inférieur ou égal au niveau 8 

| Mise en 

10 

Mode d'élimination 
linterne { E: externe 

    
: d'une fliére de 

| valorisation 

l'enlèvement par collecteur 
agréé 

entévement par collecteur 

agréé 

| Mise en décharge 

en Pattente 

e de 

autoris 

d'une fi 
   

  

; valorisation 

Apport volontaire 

| Collecteur agréé 

| Mise en décharge 
  

  

noi, 

cinération avec où sans récupération d'énergie, co-incinération, évapo-incinération, 

age de déchets ménagers et assimilés au en centre de stockage de déchets industriels
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.4. AMENAGEMENTS 

  

L'installation est construite, équinée ef exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'ongine de bras transmis 
par vois aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du vois sinage 
où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relaëf à la limitation des émis dans l'environnement par les 
installations relevant du fivre V - titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juitet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.4.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à linférieur de l'établissement, et 
suscepibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application}. 

    

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de lous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
voisinage est interdit sauf ei leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.4. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

    

  

} gérants pour Île 

incidents graves ou 

  

  

  
  

| ‘ Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant Emergence admissible pour la période allant | 
Îles zones à émergence réglementée {incluant le bruit} de 7h à 22h, sauf dimanches ef joure fériés de 23h à 7h, ainsi que les dimanches at 

| de l'établissement jours fériés 

Î   Supérieur à AE dER(A) ; & GBA) ; 3 BEA} 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

À - Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

  

  

  

622413 PÉRIODEDE NUIT 
Afant de 25h à 7h, 

ainsi que dimanches et jours fériés 

60 dE(A} 

62.27.12 PERIODE DE JOUR 
Alant de 7h à 22h, 

. {sauf dimanches et jours fériés} 
| Niveau sonore limite admissible en 70 dB(A} 

| 

| 622111 PERIODES 

rite de propriété j Î Î 
Î 
  

Les émissions sonores dues aux activilés des installations ne doivent pas engendrer une émerge nce supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'articte 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée     

  
  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 

installations et pour en limiter les conséquences. H organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir celle prévention des risques, dans ies conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

il met en place le dispositif né aire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels, 

 



CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à 84 disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances ef 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-58 du code du travai, 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique el quantité, emplacements} ôn tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur eat 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou uflisées ou d'atmosphères nocives où explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matéralisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) el les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à Fintérieur de celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 

          

     

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,31. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaplée et une information appropriée. 

  

Les voies de circutation et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté at dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

  

L'établissement est efficacement ciôturé sur la totalité de sa périphène. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit 
être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 

  

Au moins deux accès d 

conséquences d'un accic 

les movens d'intervention, 

secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
#, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..\ pour 

    
     

Article 7.3.1.1. Gardiennage ef contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir Hbre accés aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Le responsable de létabl rent prend iouies dispositions pour que fuiméme ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse étre alerté et intervenir rapidement sur les eux en cas de besoin, 

  

  

Article 7.3,1.2, Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11m 

hauteur fibre : 5,50 m 

résistance à la charge : 14 fonnes par essieu 

ARTICLE 7,53 BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bätiments et locaux sont conçus 

  

amé    agés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bétiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquen 

La salle de contrôle st les locaux dans lesquels sont srésents des personnels de façon protongée, sant implantés et protégés 
vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

À liniérieur des atellers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation ef l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours an cas de sinistre, 

  
ce 

 



ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables 

La mise à la tèrre est effectuée suivant les règles de Part et distincte de celle du paratonnerrs éventuel,    
Le matériel électrique est entretenu en bon étai et reste en permanence conforme en fout point à ses spécifications techniques 
d'origine 

Les conducteurs sont mis en place dé manière à éviter tout court-circuit. 

Lne vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un Granisme compétent 
qui mentionnera frès explicitement les défectuosités relevées dans son ragoort, L'exploitant assurera un suivi des opérations 
effectuées pour remettre en conformité les équipements mentionnés défectueux.    

Article 7.3.3.1, Zones à atmosphère explosihfe 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1960, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au litre de ta légisiation sur les installations ciassées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'axplosion est porté à la connaissance de Forganisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel élécinique mis an service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 ei 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et expiosibles susceptibles d'engendrer des 
Charges électrostatiques sont mises à la lerre et reliées par des Haisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.5.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indireclement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993, 

  

  

      

  

   Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française © 17-100 ou à toute narme en vigueur dans 
un Etatmembre de là CE ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable.-comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par fui et 
accompagnée de l'enregistrement frimestniel du nombre d'impact issu du disposiif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis, 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage el l'environnement, (Phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 
Ces cansignes ou modes opératoires ressortent de l'application du système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : 
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications au d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté ef que le procédé esf maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires, 

Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, ainsi que loute opération délicate sur 
le plan de la sécurité, sont assurèes en présence d'un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux atiestant que les insiallations sont 
aptes à être utilisées 

    

    

       

    

    

    

  

ARTICLE 7,42, VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font Fobjet de vérifications périodiques. I convient en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par Fexploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers ef inconvénients des produits uilisés ou stockés dans 
instalation. 

     

      



ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans 
d'explosion sauf pour Î 

    

nierventions ayant faif l'objet d'un permis d'intervention. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Qutre l'aptitude au poste occupé, les différents opérieurs et intervenants sur le sie, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident Qu accident al, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

    

  

Des mesures sant prises pour vérifier le niveau de conna 

Cette formation comporte notamment 

- toutes les 

nr ceuvl 

  

ance gi assurer son maintien. 

  

informations ufiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques ef opérations de fabrication mises 

  

les explitäfions nécessaires pour là bonne compréhension des cor signes, 

lques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrété, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à intervention 
sur celles-ci 

une sersih 
danger. 

        

ion sur fs comportement humain et les facteurs suscepübles d'aférer les capacités de réaction face au 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification au maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réafisés sur la base d'un dossier P DR définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation ef les disposiions de surveillance à adopter. 

    

  

  

Les travaux font l'objet d'un permis c 

  

vré par une personne nommément désignée. 

Article 7A4.5,1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

les motivations ayant conduit 4 sa délivrance. 

- la durée de validité, 

la nature des dangers, 

- lé type de matériel pouvant être utilisé 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'aimosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise an sécurité des installations, 

les us, de protection à mettre an œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les eux destinée à 
vérifier le respéct des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une récention est ré e pour vérifier leur bonne exécution, el l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale es! vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour {ous travaux qu interventions 
qu'après avoir obtenu une habitation de l'établi ent. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des crières d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En qutre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combiriés aux mesurés paliiatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

nstallations, 

   

  

   

      

  

à r issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée 
Eléments importants destinés à le prévention des 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.4. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doil préciser les vérifications à effectuer, en partie rer périodiquement de l'étanchéité des 
dposs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

        

  

   Les v 
dispositi 

  

icalions, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
on de l'inspection des installations class 

  

les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou



  

ARTICLE 7.5.2 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et auires emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'ur volume supérieur à 800 I 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur conienu, le numéro et le symbole de danger défini dans ja 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 
A proximité des aires pernvianentes de stockage de produits dang 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon tr 

  

   

  

reux en récipients mobiles, les symboles de danger où les 

ès lisible. 
   

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fie où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
apacité de rétention dont le volume est au moins égai à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

  

- 109 % de le capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pa 

  

applicable aux bassins de raiternent des eaux résiduaires. 
  

Paourles stockages de ré 

ÉR 

  

inis de capacité unitaire inférieure ou égale à 240 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

- danse cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de le capacité lotale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité lotale lorsque celle-là est inférieure à 800 L 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, r e à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. I en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintenu fermé en 
permanence. 

    

Les capacités de rétention où les réseaux de collecte et de stockage des égoutiures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel 
La conception de la capacité eat talle que toule fuite survenant sur un réservoir associé y sait récupérée, compte lenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir, 
Ces capacilés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'étre mouillées en cas de fuite. 

Les déchets ef résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes ef l'environnement 

  
  

    

    

    Les siockages femporaires, avant recyc 
préparations dangereuses, sont réaii 
météoriques. 

    lage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances au 

sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

  

ARTICLE 7.5.4, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne      sont pes associés à une même rétention   

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sal que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté, 

L'exploitant veille à ce que les v 

eaux pluviales respecie Les dispo 
umés potentiels de rétention restent disponibles en nermanence. À cet effet, l'évacuation des 

ions du présent arrêté.       

ARTICLE 7.5.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations 
dangereuses sont rnités en quantité stockée et uiisée dans les atellers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

  

  

ARTICLE 7.6.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches el reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art 

Le transport des produits à Mntérieur de l'établissement eat effectué avec les précautions nécessaires pour évier le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des füts. + 

  

Le slockage ef la manipulation de produits dangereux où polluants, solides 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage 

  

ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires



AG 

Ds dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

    

ARTICLE 7.6.7, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit pooritairement le fiére déchets ja 
plus appropri nr iGUl état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrél 

CHAPITRE 7.6 MOYENS  [LPINTERVENTION EN CAS  D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.4, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

    

  

  

    

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 
services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés 
résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'ét 

  

à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 

ude des dangers ei des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2, ENTRETIEN DÉS MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprés de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. H doit Exer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

| 

   

Les dates, les modalités de ces contré 

disposition des services de la protection € 
   

    

st les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

e, d'incendie ef de secours et de l'inspection des instaliations ci 

  

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

  

  

- une réserve d'eau constluée au minimum de 500 m 

“ de 4 poteaux incendie répartis sur le site et dont l'emplacement sera déterminé en accord avec les pompiers de 
Kourou, 

une pomperie incendie capable de foumir à chaque poteau incendie un débit individuel de 60 m°h en 
fonctionnement simultané 

- des exlindeurs en nombre el en qualité adaplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissament et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des praduits et déchets : 

- des robinets d'incendie armés : 

d'un système d'edinction automatique d'incendie ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en nimporte 
quel emplacement, 

Dans le css d'une ressource an eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibiité opérationnelle 
permanente,



    

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

8.1 - Atelier de travail du bois 

8.4.1 Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés dans des conditions ne pr 
pollution {prévention des envois infirations dans le so, odeurs) pour les populations avoisinantes e 
Les déchets sont éliminé 
nécessaires pour & 

demande de Finspe 

    nant pas de risques de 

Fenvironnement. 
dans des installalions réglementées à cet effet au ütre de la loi du 19 juillet 1076 dans des conditions 

urër fa protection dé l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination sur 
ion dés installations classées: 

    

    
  
  

  

Et Les mesures sont prises pour éviter foute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets 
de sciures Ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie: en conséquence, l'atelier sera balayé à la fin du travail 
de la journée et if sera procédé, aussi fréquemment qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières accumulées sur les 
charnentes, les gaines de colie et de transport des systèmes d'aspiration, ces poussières étant susceptibles de propager un 
incendie 

  

    

8.1.3 Tous ces résidus sont emmagasinés, en atlendant eur enlèvement, dans un local spécial étoigné de tout foyer, 
construit en matériaux résistant au feu’ les parois seront coupe feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible: La 
porte, pare flammes de degré une demi heure, sera normalement fermée. 
Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines-outils, le lacal où l'on recueille tes poussières sera construit 
comme indiqué ci ch 

  

    

   

E.t-4 H'est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats: cette consigne doit être affichée en 
caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'i s'agit d'une interdiction 
préfectoral: 

    

ETS Si l'éclairage de lateller est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluon sence, ces lampes sont 
installées a poste fixe, les lampes ne doivent pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs, l'emploi de lampes 
dites baladeuses est interdit. 
L'éclairage de l'atelier par lampes à arc, pi 

    

  

becs de gaz, par lampes à essence, pétrole, alcoo! où acétylène, est interdit. 

8146 L'installation électrique, force et lumière, est établie selon les règles de lan sous fourreau isolant et incombustible, de 
Façon à éviter les courts circuits; 

  

B7 En vue de prévenir inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de donner des étinceiles tels 
que moleurs non éfanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-circuit, etc, est convenablement protégé et fréquemment 
nettoyé: 

E18 L'installation électrique est entretenue en bon état, elle doit être périodiquement contrôlée, notamment en regard des 
dispositions dé l'arrêté du 44 mars 1960, par un technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

  8.1.9 existe un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un inferrugteur général pour l'extinction des 
lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un précosé responsable, qui interrompt le 
courant pendant les heures de repos ef fous les soirs après le travail. Une ronde est effectuée le soir après le départ du 
personnel, ef avant l'extinction des lumières, 

8-10 L'utilisation de fhides de coupe inflammables eat imterdile. L'exploitant indiquera à l'inspecteur des Installations 
Classées sous deux mois, les carac ques des fluides utii nstallations      

2 Mise en œuvre de produits de préservation du bois 

5.2-4 Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de tralement sont réalisées dans le bac de traitement, 
piacé à lab des intempéries. 

  

8.2-2 Quel que sait le procédé utilisé, le traitement doit être effactué sur une aire étanche formant capacité de rétention 

construite de façon à permettre la collecte el le recyclage éventuet des eaux souillées et des égouttures. Les installations de 
tratement doivent se situer sous abri 

   

    82-58 Le nom des produits utilisés ast indiqué de façon lisible &t apparente 

associés à un seul produit) et les stockages de liquides (cuves, citernes, réservoi 
cé, 

  

ir les appareils de traitement {si ceux ci sa 

sociés}, ou à proximité immédiate de ceux 

   



5.2.4 Les réservoirs ef installations de traitement doivent être équipés d'un dispositif de sécurité permettant de déceler toute 
fuite où débordement et déclenchant une alarme: 

8.2-5 Une réserve de produits absorbants doit être toujours disponible à proximité des postes où sont utilisés les produits de 
préservation du bois pour traiter les fuites limitées éventuelles: 

82-65 Les installations de traitement non soumises à là réglementation des appareils à pression {bac de trempage,...} 
doivent satisfaire, tous les dix uit mois, à une véri ion de létanchéi cuves. Cette vérification, qui peut être visuelle, 
sera renouvelée aprés toute réparation notable où dans le cas où la cuve de traitement serait restée vide 13 mois consécutifs. 

      

    

8.2.7 L'égouttage des hois hors installations de traitement se fait sous abri st sur une aire élanche construite de façon à 
collecter et retenir les égouttures afin qu'elles ne puissent se mêler aux eaux de ruissellement;     

8.28 Le transport du bois traité vers la zone d'égoutlage doit s'effectuer de manière à suporimer tous risques de pollutions 
où de nuisanc 
Par exempil 

- par l'installation de l'aire d'égouttage à proximité immédiate de l'appareil de traitement; 

- par le transport des bois par véhicules équipés de façon à prévenir les égouttures:; 

- par la mise en place d'une aire de transport étanche, construite de façon à permettre la collecte des égouttures. 

    

   

    

  

6.2-9 Les bois traités avec des produits délavages doivent être stockés, après égoutlage, aur un so! bétonné où étanche 

construit de façon à permettre la récupération des eaux polluées. 

Les bois traités avec des produits non dé lavables sont stockes, apr      égoultage, sur un sol sain et drainé: 

82-10 Dans un registre qui doit être tenu à jour sont consignés: 

- là quantité de produit introduit dans l'appareit de traitement 
- le taux de dilution employé: 

- le tonnage de bois traité. 

8.3-11 Le traitement par immersion s'effectue dans des cuves aériennes, a 

tratement en cuves enterrées, ou non munies de capacité de rétention, est interdit: 

  

ciées à une capacité de rétention. Tout 

    

82-12 Les cuves de traifement sont d'une capacité suffisante pour que les pièces en bois soient traitées en une seule fois et 

sans débordement: 

BTE Un agent responsable, désigné sous la responsabilité de l'exploitant, est présent en permanence lors des opérations 
de remplissage des cuves 

  

82-14 Tout changement de naiure du produit de traitement du bois utilisé par rapport à celui indiqué dans le dossier de 
demande doit faire l'objet d'une déclaration immédiate à l'inspection des installations classées en joignant la fiche de 

données de sécurité ad hoc. 

8.215 Des équipements de protection adaptés 

  
   

sont mis à disposition du personnel intervenant   

8.3- Surveillance des eaux souterraines 

&.3-1 Deux puits, au moi sont implantés sur le site de l'installation conformément aux conclusions de l'étude 
hydrogéclogique référencée 03. Et0EV.0029 du 41 actobre 2003. 

  

3-2 Deux fois par an, à 6 mois d'intervalle (plus qu mains 4 mois), le niveau piérométrique est relevé et des prélèvements 
sont effectués dans la nappe. 

8.3-3 L'eau prélevée fai l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pallution de 

la nappe compte tenu de l'activité, actuelle au passée, de l'installation (hydrocarbures et produits de préservation du bois 

utilisés actuellement et historiquement.….}. Les résultats de mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. 

Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utlles si 
activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. I informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas 

chéant, des mesures prises en envisag 

  

  

    

     

  

  

TITRE 9 FORMULES EXECUTOIRES 
    

  

Le secrétaire général de la préfecture de Guyane.le maire de le commune de Kourou l'inspecteur des installations classées 

auprès de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui 

concerne de Pexécution du présent arrêté. 5    
Le Préfet,


